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LES DELIBERATIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES COMMISSIONS 

 

COMMISSIONS TERRITORIALES ET THEMATIQUES 
 

A la création du Syndicat JAVO, des commissions territoriales ont été mises en place dans une logique de travail par bassin 

hydrographique, ces commissions ont un rôle consultatif, elles n’ont pas de voix délibératives. 

Suite au renouvellement du comité syndical, en septembre dernier, des commissions thématiques ont également été mises 

en place et ouvertes à l’ensemble des communes du territoire du JAVO. 

 

> Membres :  

- Le Vice-Président en charge de la Commission et le Président du Syndicat JAVO (membre de droit) 
- Un élu : Maire ou son représentant, par commune du territoire. 
- Toutes personnes jugées utiles  

 
> Rôles des Commissions 

- Présenter les projets du Syndicat JAVO 

- Faire remonter les besoins de terrain 

- Assurer la cohérence des actions 

 

 

 

 Vote du Budget 2022 

 Etude inondabilité sur le territoire du JAVO 

 Mandat CDG 53 pour assurance risques statutaires 

 Programme de travaux pour 2022 

 Vote du Compte de gestion 2021 

 Vote du Compte administratif 2021 

 Affectation des résultats 2021 

 Budget supplémentaire n°1 

 Gratification des stagiaires 

 Rapport d’activités 2021 du Syndicat JAVO 

 Temps de travail 1607 h  

 Création de poste  

 Fixation du taux de promotion 

 Frais de déplacements 

 Subvention FEDER  

 Adoption du programme actions 2e tranche C’TEAU  

28 janvier 

23 juin 

30 septembre 
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L’EQUIPE TECHNIQUE ET ADMINISTRATIVE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> Stagiaires accueillis en 2022 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Service 

administratif

Aurélie DENIAU

Gestion administrative

0,5 ETP

Maxime LE LAY

Gestion financière

0,1 ETP

Service 

technique

Nicolas BOILEAU

Technicien milieux aquatiques

1 ETP

Yohann LUCAS

Responsable Technique

1 ETP

Anaïs PLAI

• Etudiante Master M1 sciences de l'eau 

parcours hydrogéologie, hydro-biochimie, 

hydropédologie
(Université de Rennes 1)

• Thème du stage :
Réponses des invertébrés benthiques à la 

restauration morphologique du ruisseau de la 
Moyette

Baptiste VERDIERE 

• Etudiant Master M1A sciences de la Terre et 

des Planètes, Environnement P, Ingénierie et 

Géosciences du Littoral
(Université de Caen Normandie)

• Thème du stage : 
Diagnostic et hiérarchisation des ouvrages vis-à-

vis du risque de collision avec la faune et 

propositions d'aménagement de passages faune 
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LES FINANCES 
 

 

 

 Le budget 2022 

  

 
FONCTIONNEMENT 

(Dépenses et Recettes) 

INVESTISSEMENT 
(Dépenses et Recettes) 

Budget primitif (voté le 28/01/2022) 801 586,00 227 300,00 

Budget supp. 1 (votée le 18/05/2021) 261 544,41 207 782,36 

TOTAL 1 063 130,41 435 082,36 

 

 

 Le compte administratif 2022 

 

Libellé 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses ou Déficit 
Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou Déficit 
Recettes ou 
Excédents 

Résultats reportés  2 843,15  205 781.49 

Opérations de l’exercice 1 021 619,95 950 238,80 30 858,75 85 145,81 

Totaux 1 021 619,95 953 081,95 30 858,75 290 927,30 

Résultats de clôture 68 538,00   260 068,55 

Restes à réaliser  103 440,78   

Totaux cumulés  34 902,78 2 000,00 260 068,55 

Résultats définitifs  34 902,78  260 068,55 

 

 

 

 

 Les contributions des EPCI 2022 

 Clé répartition Cotisations 2022 

Laval Agglo 72,01 % 257 197, 28 € 

CC des Coëvrons 23,58 % 84 220, 38 € 

CC du Pays de Meslay-Grez 4,41 % 15 751, 66 € 

  357 169, 32 € 
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 L’Etat de la dette 

Année 
Dette en capital au 1er 

janvier de l'exercice 
Échéances à payer au 

cours de l'exercice 

Dont 

Intérêts Capital 

2022 183 911,13 13 858,32 979,03 12 879,29 

2023 170 966,03 13 858,32 962,61 12 895,71 

2024 157 954,78 13 858,32 946,17 12 912,15 

2025 144 877,04 13 858,32 929,70 12 928,62 

2026 131 732,49 13 858,32 913,22 12 945,10 

2027 118 520,77 13 858,32 896,71 12 961,61 

2028 105 241,53 13 858,32 880,18 12 978,14 

2029 91 894,45 13 858,32 863,64 12 994,68 

2030 78 479,17 13 858,32 847,07 13 011,25 

2031 64 995,34 13 858,32 830,48 13 027,84 

2032 51 442,61 13 858,32 813,87 13 044,45 

2033 37 820,63 13 858,32 797,24 13 061,08 

2034 24 129,04 13 858,32 780,58 13 077,74 

2035 10 367,48 13 858,32 763,91 13 094,41 

2036 0,00 13 858,32 747,22 13 111,10 

    207 874,80 12 951,63 194 923,17 

 

 

 

 

 

LES ACTIONS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Restauration lit et 
berges

261 066,00

Continuité 
écologique
92 394,00

Entretien / Embâcles 
/ Plantes 

envahissantes
42 258,00

Zones humides
73 933,20Plans d'eau

101 715,48

 - Travaux dans le cadre du CT'Eau
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Etudes
Continuité 
écologique
45 040,80

Etude Passages faunes
Ruisseau de la Morinière

5 520,00

Etudes Plans d'eau
27 384,00

Etudes
Restauration Zones Humides

23 917,20

Bilan Ouette
12 816,00

Suivi indicateurs 
2022

7 698,00

Animations pédagogiques + 
Panneaux d'infos

10 601,80

Appel à projet OFB
Impact retenues

35 352,00

Gratification 
stagiaires
3 112,20

 - Etudes - Suivis - Communications 
dans le cadre du CT'Eau

Etudes
Barrage PORT-BRILLET

18 623,40

Etude géotechnique
Barrage PORT-

BRILLET
25 944,00

Diagnostic végétations
Barrage PORT-BRILLET

7 920,00

Maintenance automatisation
Barrage PORT-BRILLET

3 397,59

Etude Prévention inondations
CHANGE
6 480,00

 - Actions hors CT'Eau
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Le Riverwatcher : suivi flux poissons 

 

La rivière « le Vicoin » dispose depuis le 1er novembre 2019 d’un système de caméra immergée dans une passe à poissons sur 

la commune du GENEST-SAINT-ISLE (Moulin du Bas Coudray) financé par le Syndicat JAVO et la Fédération départementale 

pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques de la Mayenne (FDPPMA) afin de suivre les flux de poissons par espèce 

et tout au long de l’année sur la rivière le Vicoin. 

Le Riverwatcher est utilisé pour surveiller la migration des poissons. En utilisant la technologie de balayage infrarouge et les 

caméras haute résolution, il est possible de reconnaître différentes espèces et de valider les comptages avec des images de 

silhouette et des photos.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le début du suivi réalisé grâce au Riverwatcher a commencé en novembre 2019 et fait un point d’étape jusqu’à fin mai 2023. 

Sur ces 3 années complètes et, un hiver et un printemps, des milliers d’informations ont été analysés. Au total, ce sont plus 

11 200 évènements survenus au vidéo-compteur. Dans ces évènements, la majorité correspond à des parasites tels que des 

feuilles et des débris de branches. Quelques animaux comme des canards, poules d’eau ou encore rongeurs ont également 

visité le piège vidéo. Tous les évènements ont été traités pour un résultat de 954 poissons au total. Sur ce petit millier de 

poissons, ce sont 394 individus qui ont pu être identifiés avec précision. La représentativité du nombre de poissons identifiés 

par rapport aux nombres d’évènements est présentée dans le graphique suivant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièges photos
1 256,50

Logiciel Compta-Paie
1 950,00

Marteau perforateur
658,80

Outillage divers
896,71

Courantomètre
1 260,00

Ordinateurs 
1 733,98

 - Investissement divers

11476

7360

954

394

Bilan des analyses des évènements passés au Riverwatcher

nombre de poissons identifiés Nombre de poissons

Nombre de vidéos Nombre d'évènements
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Le tableau fait un décompte des espèces et du nombre d’individus par année. 

 
ESPÈCE 
(CODE) 

ESPÈCE  
(NOM VERNACULAIRE) 

ESPÈCE  
(NOM LATIN) 

2019 2020 2021 2022 2023 SOMME 

IND Indéterminé Indéterminé 33 82 74 184 187 560 

BR Brème indéterminé Abramis/Blicca 1 47 30 27 143 248 

BRO Brochet Esox lucius 0 11 13 13 13 50 

PER Perche Perca fluviatilis 0 27 2 11 2 42 

CHE Chevesne Squalius cephalus 1 9 7 0 3 20 

BBG Black Bass Micropterus salmoides 0 4 0 0 4 8 

TAC Truite arc-en-ciel Oncorhynchus mykiss 0 3 3 1 1 8 

BAF Barbeau fluviatile Barbus barbus 0 6 0 0 1 7 

CCO Carpe Cyprinus carpio 0 0 1 1 3 5 

GAR Gardon Rutilus rutilus 0 3 0 0 0 3 

TAN Tanche Tinca tinca 0 0 1 0 0 1 

HOT Hotu Chondrostoma nasus 0 1 0 0 0 1 

VAN Vandoise Leuciscus burdigalensis 0 0 0 0 1 1 

SOMME   35 193 131 237 358 954 

 
Les trois graphiques qui suivent montrent les relations environnementales qui déclenchent la migration des espèces tout au 

long de l’année. Ces déplacements prennent en compte l’ensemble des espèces. On remarque la pluviométrie impacte 

souvent le débit notamment au printemps et à l’automne. Ce sont ces débits qui stimulent le déplacement des poissons. 

Parallèlement, la température de l’eau est un stimuli secondaire qui correspond aux périodes de reproduction des différentes 

espèces observées. On observe deux freins distincts à la migration. Le premier est le débit avec un arrêt des déplacements en 

période d’étiage et lorsque les débits sont trop élevés. Le second est la température de l’eau lorsqu’elle atteint une valeur 

seuil de 6-7°C. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 - Mise en relation pour l'année 2020 de l'abondance et de trois variables environnementales : la température 

de l'eau, la pluviométrie et le débit 
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2021 

Figure 2 - Mise en relation pour l'année 2021 de l'abondance et de trois variables environnementales : la température de l'eau, la 

pluviométrie et le débit 

2022 

Figure 3 - Mise en relation pour l'année 2022 de l'abondance et de trois variables environnementales : la température de l'eau, la 

pluviométrie et le débit 
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BILAN DES principales ACTIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Restauration lit et berges 

Ruisseau Etang d’Olivet 

ST OUEN DES TOITS

Site de Montbesnard

ARGENTRE

Ruisseau du Rocher

NEAU

ZH à OLIVET
ZH des Ifs

MONTSURS

ZH des Ifs

MONTSURS

ZH des Ifs

MONTSURS

Moulin du Pont

BAZOUGERS

Restauration Zones humides 

Continuité écologique 
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Travaux Sites concernés Coût réel 

Continuité écologique 
Total 

Moulin du Pont - BAZOUGERS 

92 394,00 

92 394,00 

Restauration lit et berges + 

entretien + embâcles 

Total 

Restauration lit et berges – Ruisseau Etang Olivet  

Restauration lit et berges - Ouette 

Restauration lit et berges – La Morinière 

Restauration lit et berges – Ruisseau du Rocher 

Restauration lit et berge – Ruisseau de la Pelluère au GENEST 

Restauration Zone humide à OLIVET 

Restauration Zone humide des Ifs à MONTSURS 

Restauration lit mineur – Montbesnard à ARGENTRE 

Restauration d’une mare à ARGENTRE 

Suppression plan d’eau du Cimetière au GENEST ST ISLE 

Suppression plan d’eau de la Terrerie à LOIRON-RUILLE 

Retrait mécanisé des embâcles et travaux en berges 

Entretien + Embâcles manuels + Plantes env. 

444 915,88 

38 328,00 

22 782,00 

46 764,00 

45 720,00 

26 382,00 

10 128,00 

67 910,40 

59 640,00 

3 108,00 

26 079,48 

72 528,00 

10 752,00 

14 794,00 

Etudes – Suivi 

Total 

Etude ZH – EVRON 

Etude ZH – SAINT PIERRE LA COUR 

Etude suppression plan d’eau de la Terrerie à LOIRON-RUILLE 

Etude bilan CTMA Ouette 

Etude Continuité Ouette à PARNE SUR ROC 

Etude Passage faune – Morinière 

Etude Pont Cousinière – Morinière 

Etude Phase PRO – Montbesnard – ARGENTRE 

Etude remise dans son talweg – Ruisseau de Crun 

Etude Continuité St Nicolas à LAVAL 

Suivis divers par stagiaires 

Suivi indicateurs 

162 310,20 

24 420,00 

11 652,00 

5 040,00 

18 108,00 

37 440,00 

5 520,00 

11 520,00 

4 752,00 

7 272,00 

25 776,00 

3 112,20 

 7 698,00 

Communication 

Total 

Offre pédagogique (13 classes) 

Conception panneaux pédagogiques 

10 601,80 

9 429,40 

1 172,40 

 
TOTAL 710 221,88 

 

 

Rest. d'une mare

ARGENTRE
Suppr. plan d'eau de la 

Terrerie - LOIRON-RUILLE
Suppr. plan d'eau de la 

Terrerie - LOIRON-RUILLE

Autres travaux 
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 Suivis des indicateurs biologiques 

En 2022, dans le cadre du Contrat Territorial Eau, 1 point de suivi a été étudié : 

- Site de Montbesnard à Argentré 

 

Ces suivis permettent de mesurer les impacts et les effets des aménagements réalisés. 

IBG = Indice Biologique Global : Suivi des invertébrés dans le lit du cours d’eau 

IBD = Indice Biologique Diatomées : Suivi des petites algues 

I2M2 = Indice Invertébré Multi-Métrique : nouvel indice permettant d'apprécier la qualité biologique d'un cours d'eau à 

l'endroit d'une station à partir de l'étude des macro-invertébrés benthiques, et qui, à terme, remplacera l'IBG-DCE (ou équivalent IBG) 

pour l'évaluation de l'état biologique des cours d'eau selon l'arrêté du 27 juillet 2015 

IMG = Indicateur Morphologique Global : Suivi des petites algues (Indicateur présenté sous forme de graphique qui permet 

d’appréhender l’écart aux références régionales (écart calculé par rapport au modèle de l'HER Massif Armoricain). Plus les valeurs s’éloignent du 

centre, plus l’indice se dégrade.). 

 

 Résultats du site de Montbesnard à Argentré (Rivière La Jouanne) : 
 

 2022 

IBD 12,6 Moyen 

I2M2 0,46 Bon 

IBG 15 Bon 

Etat écologique Moyen 
IPR 22,85 Moyen 

 

L’ensemble des résultats montrent une dégradation de la Jouanne sur ce secteur par : 

• Des conditions physico-chimiques peu favorables ; 

• Des conditions hydromorphologiques peu favorables au développement d’espèces rhéolithophiles. 

Le milieu reste toutefois accueillant vis-à-vis d’autres espèces, mais toutes n’ont pas un développement optimal, notamment le 

barbeau, le chabot ou la vandoise. Alors que dans le même temps, le milieu semble favorable au développement du gardon, 

sur l’ancienne zone d’influence de l’ouvrage, et dans la fosse en aval de la passerelle. 

Les travaux de diversification réalisés en 2022 à la suite des inventaires, devraient permettre de favoriser le développement 

d’espèces rhéo-lithophiles. Toutefois l’obtention et le maintien du bon état sont dépendants du maintien d’une ressource et 

d’une qualité d’eau équilibrée. 

 

 

REVUE DE PRESSE 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Courrier de la Mayenne du 17 mars 2022 
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Courrier de la Mayenne du 19 mai 2022 

Ouest France du 14 mai 2022 
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Ouest France du 30 septembre 2022 

Ouest France du 19 mai 2022 
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Courrier de la Mayenne du 6 octobre 2022 

Ouest France du 5 novembre 2022 
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Courrier de la Mayenne du 17 novembre 2022 

Ouest France du 28 novembre 2022 
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Ouest France du 29 novembre 2022 

Courrier de la Mayenne du 1 décembre 2022 

Magazine du CD53 – Avril 2021 
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COMMUNICATION 

 
Panneau de communication installé sur la zone humide de la Hanterie au GENEST ST ISLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Panneau de communication installé sur le site du lavoir à ST GERMAIN LE FOUILLOUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




